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Monsieur le Maire,
 
Vous avez été saisi par un collectif de riverains de la place Dormoy qui s’inquiétait du devenir
de cette dernière à la suite de l’installation prochaine d’un bassin de rétention, dans le cadre
de la lutte contre les inondations.
 
Votre adjointe de quartier a reçu ce collectif pour lui présenter un plan d’aménagement de la
place. Celui-ci fait apparaître la localisation du bassin de rétention sous la partie piétonnière de la
place Dormoy, entraînant de ce fait la suppression de cinq arbres sur quinze, côté cours Barbey.
 
Notre groupe soutient le refus du collectif de voir la place Dormoy amputée de ce qui fait son
charme, un espace de respiration ombragé où tous, toutes générations confondues, aiment à
se retrouver. Nous ne comprenons pas non plus le parti pris d’empiéter sur la place aménagée
pour implanter le bassin, plutôt que de le faire sous chaussée.
 
Plus globalement, je m’interroge sur l’étroitesse de votre projet. N’aurait-il pas été préférable de
profiter de cet aménagement purement technique pour traiter le quartier dans son ensemble ?
En effet, non seulement la place se trouve en bout du cheminement doux prévu jusqu’aux quais
en passant par la place André Meunier, mais elle est aussi au cœur d’un quartier menant à divers
lieux de vie : groupe scolaire Barbey, Auberge de Jeunesse, Rockschool Barbey, Union Saint
Jean, école maternelle Fieffé… Ce serait une belle occasion pour repenser le plan de circulation
de tout le secteur afin de privilégier les déplacements piétons et cyclistes, conformément à la
volonté que vous affichez pour notre ville.
 
En conséquence, je vous demande, Monsieur le Maire, de nous préciser ici vos intentions
pour l’aménagement de la place Dormoy et le quartier en général, et votre position quant aux
propositions faites par les riverains.
 
 
 
 
 
 


